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Sonorisation
Enceintes auto-amplifi ée

Modèle : Eon 10 JBL

Modèle : Eon 15 JBL

Consoles son
Modèle : Yamaha 8 voies
Modèle : Yamaha 16 voies
Modèle : Yamaha 20 voies

Micros
Modèle : AT 8033
Modèle : AKGC 535
Modèle : 2SM81 SHURE
Modèle : SM57
Modèle : SM58
Modèle : Beta 52A
Modèle : Beta 58A

Pieds d’enceintes
Modèle : K&M 214-6

Pieds de micros
Modèle : K&M 259B

Modèle : K&M 210 9B

Pieds de table
Modèle : K&M 232B

Egaliseur graphique
Modèle : Yamaha

Double lecteur CD
Modèle : Denon MP3
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Casque
Modèle : HD 280 Sennheiser

Micro casque
Modèle : DPA

Modèle : EM100

Boitier de scène 
Modèle : Klotz TL 164

Délai rythmique
Modèle : TC Electronic Dtwo

Multi effets numérique
Modèle : TC Electronic Mone

Enregistreur numérique
Modèle : Tascam DR100

Enregistreur 
Modèle : Alesis masterlink

Modèle : Sennheiser 500G2

Emetteur / 
Récepteur plug-on

Micro HF
Modèle : EM 300
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Éclairage

Pieds de projecteurs
Modèle : AL 250

Projecteurs à LED RVB
Modèle : 76 LED RVB

Projecteurs lutin
Modèle : RJ 1KW 

Projecteurs à découpe
Modèle : RJ 614 SX

Projecteur poursuite

Projecteur PAR 56
Modèle : PAR56

Gradateur
Modèle : Stager
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Vidéo

Écran de projection
Modèle : Oray 4/3

Modèle : Oray 240 x 180

Caméras
Modèle : Sony DSR 45AP DVCAM

Vidéoprojecteur
Modèle : Optima EP781 
     4500 lumens

Modèle : Sanyo 2500 Lumens

Pieds de caméras
Modèle : Pro 501 HDV

Modèle : Manfrotto
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Pack anniversaire



7

Conditions générales de location
Aportech décline toute responsabilité dans le choix du matériel effectué par le 
locataire.

Limite de validité des propositions
Nos devis sont valables dans la limite de la disponibilité des matériels proposés à 
la location.

Modification de dates, dédit
annulation (-) de 15 jours ouvrables avant le début de la location, 100% du devis 
annulation 15 à 30 jours ouvrables avant le début de la location, 30% du devis 
annulation (+) de 30 jours ouvrables avant le début de la location, Aucun frais

Caution
Une caution égale au prix du matériel neuf peut être demandée. Elle sert de garan-
tie et pourra être mobilisée en cas de non restitution, de restitution partielle, de 
dégradation du matériel ou de défaut de règlement total ou partiel.

Propriété 
Le matériel reste la propriété exclusive de Aportech et ne peut en aucun cas faire 
l’objet de cession.

Utilisation du matériel :
Le locataire et son personnel déclarent connaître le fonctionnement du matériel 
loué.

Obligation du locataire :
Le locataire devient, vis-à-vis de Aportech, seul responsable de toute éventuelle 
détérioration, perte ou vol. Il devra prendre toute disposition utile, si bon lui 
semble, en vue de se garantir contre les risques de dommages, perte ou vol et 
d’une manière générale de tout sinistre.

Maintenance :
La maintenance est comprise dans le prix de location et s’effectue soit par retour 
atelier pour réparation ou échange si la livraison n’a pas été effectuée par nos soins, 
soit par livraison d’un matériel de remplacement.

Règlement :
Les délais de règlement sont précisés sur nos devis, aucune réception de chèque, 
lettre de change ou effet n’est réputée constituer un paiement tant que Aportech 
n’a pas encaissé l’intégralité de la somme due. En cas de non respect des délais de 
paiement contractuels, les frais de recouvrement seront à la charge du client. Les 
sommes restant dues pourront être soumises à des pénalités de retard égales à 1,5 
fois le taux d’intérêt légal.

Clause pénale :
A défaut de règlement dans les huit jours après la date de réception d’une mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, nous serons en droit 
d’exiger le paiement d’une pénalité s’élevant à 5% des sommes dues avec un mini-
mum de 75€.

Responsabilité :
En aucun cas Aportech ne pourra être tenu responsable de tout dommage de 
quelque nature que ce soit, notamment perte d’exploitation, perte de données ou 
tout autre perte résultant de l’utilisation ou de l’impossibilité d’utiliser la matériel 
loué.

Différents éventuels
Nous accordons la plus vive importance à nos relations avec vous. Nous pensons 
qu’il est important d’avoir un cadre pour gérer nos divergences éventuelles. Tout 
litige ou réclamation sera traité par les tribunaux compétents de Saint Malo.
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Contact
Christophe Aff olter
31, rue du Gal DeGaulle

35 780 La Richardais

06 07 56 29 06
info@aportech.com

www.aportech.com


